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COURSE SOLIDAIRE 
À L’AUTISME

LE RETOURDIMANCHE 1ER MAI 2022
DE 9H30 À 12H - PONT-DE-L’ARCHE



• MAIRIE - 19 rue Maurice Delamare 27340 Pont de l’Arche 
Tél : 02 32 98 90 70 - Fax : 02 32 98 90 89. 

 Ouvert au public du lundi au vendredi de 14h à 17h (19h le mardi)
 www.pontdelarche.fr / mairie@pontdelarche.fr / www.facebook.com/pontdelarche/

• Direction générale des services - 02 32 98 90 76 - paul-louis.ameztoy@pontdelarche.fr
• Secrétariat des élus - 02 32 98 90 76 - anne.delafosse@pontdelarche.fr
• Communication - 02 32 98 90 81 - isabelle.delamare@pontdelarche.fr
• Ville collaborative – 02 32 98 90 88 – thomas.caillot@pontdelarche.fr
• Police Municipale - 02 32 98 90 82 - police.municipale@pontdelarche.fr
• Services Espaces verts - 02 35 23 50 62 - frederique.renault@pontdelarche.fr
• Service bâtiments 02 35 23 50 62 - bruno.lefebvre@pontdelarche.fr
• Développement durable - developpement.durable@pontdelarche.fr
• Direction cadre de vie - 02 32 98 90 72 - alexandre.martin@pontdelarche.fr
• Direction Pôle population - 02 32 98 90 75 - emmanuel.sannier@pontdelarche.fr
• Le Tremplin - 02 32 98 90 90 - letremplin@pontdelarche.fr
• Maison France services - 02 32 98 90 90 - accueil.MFS@pontdelarche.fr

• Déchèterie Pont de l'Arche, Chemin de la Procession
 Ouverte mardi et jeudi de 9h à 11h45. Mercredi, vendredi et samedi de 9h à 11h45  

et de 14h à 17h45. Fermée le lundi.
• Services Seine-Eure Agglo : www.agglo-seine-eure.fr / Tél. 02 32 50 85 50
• Service propreté et déchets - Tél. 02 32 50 85 64 /proprete.urbaine@seine-eure.com
• Service Mobilités - Tél. 02 32 50 86 16 
• Service Transitions - Tél. 02 32 63 63 18
• SEMO - www.semo-mobilite.com
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Forum des 
archépontains

Jeudi 30 juin entre 18h30 et 20h30
Espace des Arts’Chépontains

Espace enfant assuré par des animateurs 

Accès libre | Contact : 06 48 04 70 01

On en parle 
ensemble ! ...

Une soirée d'échanges autour des projets 
de la Ville. Table-rondes, discussions en 
accès libre avec les élus et techniciens.

INSCRIPTION
l’oiseau bleu 27 - 06 07 69 87 41

https://www.helloasso.com/associations/l-oiseau-bleu/evenements/la-vague-bleue-3eme-edition-2

Nature

Solidarité

Éducation

Sport

Attractivité



Maire de Pont de l’Arche

Solidarité et Espérance 
L’hiver se termine dans la stupeur. Celle de la guerre en Europe et d’un 
conflit armé qui ne dit pas encore son nombre de victimes, civiles et 
militaires. Celle de plusieurs millions de réfugiés qui quittent la vie 
qu’ils ont construite et souvent des membres de leurs familles ou des 
amis. Celle de la crainte d’un bouleversement de la paix que nous 
avons construite et d’équilibres économiques qui nous touchent déjà 
très directement.

Devant un flot d’images en continu qui occupe les médias, nous paraissons 
impuissants. Je crois que c’est tout le contraire et ces dernières semaines nous 
l’ont prouvé. 
L’indignation d’abord, après la stupeur, est générale. Nos valeurs, tout ce en quoi 
nous croyons est remis en cause par une attaque sauvage et meurtrière. Le sou-
tien au peuple Ukrainien est massif. Le jaune et le bleu colorent un hiver devenu 
trop sombre. La solidarité très vite s’organise à Pont de l’Arche comme partout en 
France, avec des collectes de solidarité de produits de première nécessité, des 
dons financiers aux ONG en première ligne, l’accueil déjà des premiers réfugiés.
Notre commune comme à son habitude ne fait pas défaut. La collecte organi-
sée à deux reprise en mars a permis de collecter 8 m3 de nourritures, produits 
d’hygiène, couvertures et vêtements chauds. Le CCAS a voté une subvention à 
destination du Groupe Secours Catastrophe Français (GSCF), composé de nom-
breux pompiers du territoire et souvent en première ligne et en capacité de se 
mobiliser seulement en quelques heures. La ville a répondu favorablement à la 
possibilité d’accueil de réfugiés et a réalisé les travaux nécessaires dans un loge-
ment municipal avec l’accompagnement des jeunes de l’EPIDE et de nombreux 
artisans et entreprises.

Alors plus que jamais, nous devons être solides. Rien ne justifiera jamais la 
guerre et tout en épargnant les plus jeunes, ces images doivent nous rappeler 
que rien n’est jamais gagné ou acquis. La paix se conquiert et elle s’entretient 
grâce au travail de mémoire. Je nous invite à faire de la prochaine journée du 8 
mai, la journée de la paix et je vous invite à rejoindre la cérémonie devant notre 
monument ou à fêter la paix comme bon vous semblera.

Notre solidité, c’est aussi, notre modèle démocratique qui doit nous protéger des 
dérives dictatoriales. Nous mesurons parfois peu la chance qui est la nôtre. « Tant 
qu'il y aura des dictatures, je n'aurai pas le cœur à critiquer une démocratie » 
disait Jean Rostand. Aussi, je vous invite à participer 
massivement aux élections présidentielles et 
législatives.

Très sincèrement.

Prochains
Conseils Municipaux
Lundi 25 avril  
Lundi 13 juin 
à 18h30 en mairie

Les séances sont 
ouvertes au public 

Visites de quartier  
à partir de 16h.
Les élus à votre 
rencontre près de chez 
vous ! 

• Vendredi 29 avril 
 JF. Kennedy |  

A. Ferrandier 
• Vendredi 20 mai 

C. Cacheleux  
R. Bonnet

• Vendredi 24 juin 
Mendès France 
Massenet

 Un avis de passage 
vous sera distribué 
avant notre visite.

 Contact : secrétariat 
général Maire/élus  
02 32 98 90 76

Vous venez 
d’emménager sur la 
commune, faites-
vous connaître en 
contactant le service 
communication au  
02 32 98 90 81 ou 
isabelle.delamare@
pontdelarche.fr
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Retrouvez toutes  
les infos et suivez 
l’actualité sur  
www.pontdelarche.fr 

Téléchargez l'appli  
Pont de l'Arche

Toute la Ville
dans la poche !

DISPONIBLE 
GRATUITEMENT

Toute la Ville
dans la poche !

DISPONIBLE 
GRATUITEMENT

Toute la Ville
dans la poche !

DISPONIBLE 
GRATUITEMENT
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DOSSIER

Les actions menées à Pont de 
l’Arche font une large place à 
l’enfance et la jeunesse et de 
nombreux projets ont vocation à 
poursuivre ce que la Ville affiche 
comme une priorité. 
C’est le cas autour du centre de loisirs et à l’Espace 
Jeunes, qui au travers du projet éducatif de territoire 
développent de nouvelles actions pour petits et 
grands. Le centre social le Tremplin propose de 
nouvelles activités et un programme généreux pour 
toute la famille.
Côté petite enfance, le futur pôle démarre sa 
construction au printemps. Il réunira dans quelques 
mois la crèche de 44 berceaux, le nouveau relais 
d’assistantes maternelles et l’accueil parents 
enfants.
L’espace culturel fera la part belle aux enfants et 
aux jeunes parce que nous croyons à l’éducation 
et à l’épanouissement par la culture, le livre, le 
spectacle, l’enseignement musical et artistique.
La Plaine des Sports s’ouvrira encore plus aux 
activités de plein air et nous voulons poursuivre 
la possibilité d’accès au plus grand nombre aux 
activités extrascolaires avec la mise en place du 
Pass Loisirs.
L’éducation et les écoles sont tout autant 
concernées avec un concours scientifique au 
printemps, avec le financement, en plus de la 
piscine, d’activités patinoire ou encore la volonté 
de créer un Conseil municipal de jeunes. Les plus 
grands, nous le souhaitons pourront être accueillis 
pour effectuer un service National Universel ou 
postuler sur un service civique pour une première 
expérience valorisante.
Enfin, le festival de développement durable 
qui se déroulera du 16 au 22 mai proposera 
un programme généreux pour tous que vous 
retrouverez dans ce magazine.
Nature, solidaire, attractive et collaborative, la 
politique enfance et jeunesse de la ville,  
c’est tout ça à la fois !

Pas de fermeture de classes à la rentrée 2022/2023
C’est officiel, la Ville conserve 5 classes en maternelle et 
12 classes en élémentaire avec un effectif par classe très 
favorable à de bonnes conditions d’apprentissage grâce à la 
dotation de l’éducation nationale.

Place aux enfants !

Équipement CO2, pour 
améliorer la qualité de l’air 
dans les écoles
La municipalité est très 
vigilante aux conditions de vie 
dans les écoles, c’est pourquoi 
toutes les classes seront 
équipées au premier semestre 
2022 de capteur de CO2, qui 
permettront de surveiller et de 
sensibiliser à la qualité de l’air.

Projet numérique dans les deux écoles
La ville a souhaité entamer une réflexion avec les 
enseignants sur l'outil numérique à l'école. Une étude est 
menée avec Seine-Eure Agglo et l’Éducation Nationale. La 
première phase de diagnostic devrait s’achever fin avril 
2022 au plus tard. La seconde consistera à définir les plans 
d’actions (infrastructure, dotation, budget). 
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Clin d’œil vacances de Printemps
Du 11 au 22 avril : bienvenue dans le monde des géants 
et des liliputiens
Sur la deuxième semaine : intervention de professionnels 
sur un atelier danse HIP HOP, chant et percussion corporel, 
et théâtre. 

L’été 2022 au Château se prépare ! 
Ouverture et présentation de la saison avec la journée d’ani-
mations organisée le 11 juin de 14h à 18h, avec des jeux 
pour les familles. Les Vikings débarquent en juillet, et en 
août la légende de Brocéliande et du roi Arthur. Sans oublier, 
vendredi 26 août dès 19h30, un repas partage pour les 
familles et le spectacle son et lumière dès 21h30 ouvert 
au public. 
Entrée libre - Contact : 06 42 03 62 94

Pôle petite enfance
Suite au transfert de compétence de la petite enfance de 
la commune de Pont de l’Arche vers l’Agglomération Seine 
Eure et à la nécessité de travaux importants sur l’actuelle 
crèche Bidibul, l’Agglomération Seine Eure s’engage dans la 
construction d’un pôle petite enfance sur la commune de Pont 
de l’Arche. Ce pôle rassemblera toutes les structures déjà 
existantes à savoir :
• La crèche (qui passera à 45 places)
• Le relais petite enfance
• Le lieu d’accueil enfants parents
• Le service d’écoute psychologique
Nous sollicitons les familles pour 
remplir un questionnaire qui per-
mettra aux professionnels d’iden-
tifier les thématiques et d’associer 
les familles à l’élaboration du pro-
jet du futur pôle petite enfance.
Démarrage des travaux : mars 
2022
Date de livraison de l’équipement : 
rentrée 2023

Le Printemps se prépare au Château avec les animateurs et les enfants

Les cabanes des enfants Les mégots dans le pot La serreLes plantations

Fin des travaux
Les travaux de rénovation de l’école Maxime Marchand
sont terminés depuis le 17 mars. Les écoliers ont retrouvé 
la cour de récréation ! La cour Ouest est réouverte depuis 
le 21 mars.

Bonne glisse à la patinoire de Louviers ! 
La municipalité propose aux écoles des sorties à la patinoire 
de Louviers, pour deux classes de grande section de 
l’école maternelle en juin et deux classes de CE2 de l’école 
élémentaire.

Projet Pôle 
petite enfance 
Pont de l’Arche
L’Agglomération Seine Eure a le projet 
de construire un pôle petite enfance sur 
la commune de Pont de l’Arche.
 
En tant que famille du territoire, nous 
avons besoin de votre avis, de savoir ce 
que vous attendez de cette structure 
pour construire ensemble son projet…

Lien vers le questionna
ire

Lancement d’un concours de la Science 
à l’école élémentaire

Depuis le 15 mars, la municipalité a lancé la première 
édition du concours de la science sur le thème « les 
énergies renouvelables ». Les élèves de CM1 et CM2 sont 
invités avec leur enseignant à réfléchir sur ce sujet puis 
feront une présentation aux élus sous forme d’exposé 
de 20 minutes. Pour chacun des modes, il conviendra 
d’expliquer : comment ça marche, les risques, les 
inconvénients, les avantages et un ou plusieurs exemples 
de localisation en France. 
Le calendrier :
- 16 au 22 mai 2022 : restitution devant les élus.
- Juin 2022 : une journée offerte à la Cité des Sciences à 

Paris aux classes qui auront remportées les 2 premières 
places. 
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MODE DE VIE

Vivre en centre-ville avec toutes les commodités 
et des services à domicile, c’est possible à Pont 
de l’Arche !
La Petite Ville de Demain, c’est celle qui s’adapte aux 
modes de vies et aux besoins des habitants. De nou-
velles formes d’habitations émergent sur le territoire 
français et Pont de l’Arche veut innover en accompa-
gnant les compétences, les initiatives de jeunes actifs. 
C’est le cas pour le projet «Nous tous». Lorsque le 
porteur a frappé à la porte, c’est avec écoute et entrain 
que le maire et son adjoint aux seniors, Daniel Breiner 
ont reçu l’offre : un projet d’habitat inclusif, adapté 
aux personnes âgées mais pas que... Un mode de vie 
partagée, dans un logement autonome. L’objectif  ? 
Reprendre et réhabiliter une belle grande demeure en 
centre-ville et co-construire avec ceux qui le veulent 
un projet de vie commune. 

Vous ne visualisez pas ?
C’est normal, pour que ce projet aboutisse, il faut 
d’abord qu’il soit concerté, il faut le construire 
ensemble. Parler de vos craintes, de vos besoins, de 
vos envies. C’est ce que vous propose Jean-Loup 
Argentin lors d’un premier rendez-vous pour en dis-
cuter. Rien ne vous engage, quelque soit votre âge, 
venez le rencontrer, venez imaginer, venez vous ren-
seigner, venez partager. 
Mardi 10 mai à 17h30 Salle Ambroise Croizat Pont 
de l’Arche
Contact : Sarah Bourget, Cheffe de projets Petites 
villes de demain - 02 32 63 63 03 ou 06 45 56 20 80 
sarah.bourget@seine-eure.com

Le projet de vie sociale et partagée
Avec éthique et bienveillance, "Nous Tous" apporte 
un contexte facilitateur. Vous êtes chez vous, c’est 
vous qui choisissez. Vous bénéficiez simplement d’un 
coup de pouce pour réaliser vos envies. Le projet de 

vie sociale et partagée propose la mise en place d’ac-
tivités destinées à l’ensemble des habitants. Il peut 
s’agir d’activités de convivialité, sportives, ludiques 
ou culturelles, effectuées au sein ou à l’extérieur de 
l’habitat inclusif. 
Il se formalise dans une charte, conçue par les habi-
tants. Son but est de favoriser l’entraide et de promou-
voir les liens sociaux. Si vous le souhaitez, il peut vous 
offrir un rôle dans le lien social hors les murs. Prendre 
part au projet Maison partagée c’est aussi agir pour 
un mode de vie plus résilient, engagé pour l’environ-
nement où la mise en commun conjugue économie et 
écologie. C’est intégrer une dynamique de soutien à 
l’économie de proximité. 

De quoi parle-t-on ?
La loi ÉLAN du 23 novembre 2018 apporte une défini-
tion et un cadre juridique aux habitats inclusifs. C’est 
un habitat destiné aux personnes âgées ou en situa-
tion de handicap, qui font le choix, à titre de résidence 
principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre 
elles ou avec d’autres personnes. Ce mode d’habitat 
regroupé est assorti d’un projet de vie sociale et par-
tagée. L’entrée est indépendante de toute attribution 
d’aide à l’autonomie. Cette nouvelle offre vise ainsi à 
dépasser le caractère binaire de l’offre pour personnes 
âgées, classiquement séparée entre « domicile » et 
« établissement ».  

Les avantages
- Rester décisionnaire
- Prévenir la perte d’autonomie
- Rompre l’isolement
- Continuer à se rendre utile
- Accéder à plus de confort matériel
- Faciliter l’accès à ses droits sociaux
- Respecter ses libertés fondamentales
- Favoriser l’inclusion dans un système social

Habitat partagé séniors : 
destination centre-ville ? 
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2e Festival du 
développement 
durable du 20 au 22 mai 2022



Grande Gratiferia 
Donnons une deuxième vie aux objets

Vendredi 20 mai 2022

15h30 à 19h : Marché de producteurs bio et locaux
Place Aristide Briand.

18h : Partageons un projet vélo autour des Maisons de 
pêcheurs. RV devant les Maisons de pêcheurs, Quai de 
Verdun (en bas de l’escalier entre le Quai de Verdun et la 
rue Jean Prieur).

La Seine à vélo se prolongera bientôt sur notre commune. 
De nombreux habitants et cyclotouristes emprunteront cet 
itinéraire entre Paris et la mer. L’occasion de faire de la 
Ville un lieu de détente et de séjour pour tous les adeptes 
du vélo. Venez participer à une ouverture exceptionnelle 
des Maisons de pêcheurs ! La Ville et Seine-Eure Agglo 
proposent à tous les habitants intéressés, mobilisés, 
curieux, un temps de co-construction et de rénovation de 
ces maisons sur le thème du vélo.

Samedi 21 mai

10h à 12h : Balade contée “Nature en Ville” 
RV devant l’Église Notre-Dame-des-Arts. Animée par 
Quentin Brandy-Caudron.

14h à 18h : Village zéro déchet pour consommer autre-
ment. Place Aristide Briand et rue Roosevelt.

Ateliers et animations proposés sur le thème de la 
consommation durable, du réemploi, de la réparation (Le 
Repair Café vélo d’ATLEA sera présent !), du jardinage au 
naturel, de la lutte contre le gaspillage alimentaire. Venez 
découvrir des astuces pour alléger votre poubelle. Nous 
accueillerons également des stands de vente de création 
zéro déchet.
Venez aussi "troquer" vos plants, graines, boutures… 
Vous apportez votre petit pot de semis, plants, graines 
et vous l'échangez contre un nouveau végétal. 
Bulbes, plants, graines, semis pourront être échangés 
gratuitement ! Et pensez à mettre une étiquette sur vos 
préparations.

Vous souhaitez proposer une animation ou un atelier ? 
Vous vendez des créations zéro déchet ?  
Contactez Périnne Brandy-Caudron par mail : 
developpement.durable@pontdelarche.fr 

En partenariat avec : le collège Hyacinthe Langlois, 
Seine-Eure Agglo, la Ressourcerie l’Abri, les associations 
l’Eure du zéro déchet, ATLEA, Lab Normandie, les 
commerçants de Pont de l’Arche, les services de la 
collectivité… et de nombreux bénévoles archépontains.

Dans le cadre du “village zéro 
déchet”, la Ville organise une 
grande grafiteria. Kesako ? C’est 
une “foire gratuite” en espagnol. 
Ce concept, né à Buenos Aires en 
Argentine en 2010 a rencontré 
un large succès et s’est exporté 
en France. C’est une brocante 
sans argent où l’on donne sans 
espérer d’autre contrepartie 

qu’un moment de convivialité et 
de partage.
Pour une gratiferia réussie, nous 
comptons sur vous ! Le temps 
est donc venu de faire du tri dans 
vos placards, greniers, armoires, 
garages. Ne jetez plus ! 
Dépôt samedi 21 mai dès 13h 
- Place Aristide Briand. Venez 
chiner de 14h à 18h. 



Dimanche 22 mai

10h à 12h30 : Stand de la Ville “Pont de l’Arche, ville 
durable” sur le marché
Présentation des actions et initiatives : permis de végétaliser, 
l’opération “une naissance un arbre”, collecte de dons pour 
le restauration de l’église…

10h à 16h : Exposition des photos-poèmes du concours 
de photo et poésie et vote du public pour le “prix du public” 
Sous la Halle des Bords de l’Eure.

13h à 18h : Un dimanche au bord de l’eau - Halle des 
Bords de l’Eure
Ce moment festif et familial, pour sensibiliser et informer les 
habitants sur le thème de la biodiversité, s’inscrit dans le 
cadre du dispositif “Territoire Engagé pour la Nature” dont la 
Ville est lauréate. 
Au programme : Exposition du concours photo et poésie, 
spectacle sur les hirondelles, musique avec l'EIMD. E.Satie, 
animations, stand lecture et jeux. Venez poser votre chevalet 
pour peindre la nature et profiter du bar à sirop du Comité 
des fêtes et du food truck crêpes “La petite gourmande”. 

16h à 17h : Le Prince et l’Hirondelle - Spectacle pour tous 
proposé par la troupe archépontaine Arti’Show.

17h : Remise des prix du concours photo et poésie en 
présence de Nicolas Letellier, photographe archépontain.

Pierres en lumières 2022
Mise en lumière de l’Église Notre-Dame-des-Arts

Grande Gratiferia 
Donnons une deuxième vie aux objets
Dans le cadre du “village zéro 
déchet”, la Ville organise une 
grande grafiteria. Kesako ? C’est 
une “foire gratuite” en espagnol. 
Ce concept, né à Buenos Aires en 
Argentine en 2010 a rencontré 
un large succès et s’est exporté 
en France. C’est une brocante 
sans argent où l’on donne sans 
espérer d’autre contrepartie 

qu’un moment de convivialité et 
de partage.
Pour une gratiferia réussie, nous 
comptons sur vous ! Le temps 
est donc venu de faire du tri dans 
vos placards, greniers, armoires, 
garages. Ne jetez plus ! 
Dépôt samedi 21 mai dès 13h 
- Place Aristide Briand. Venez 
chiner de 14h à 18h. 

La Ville participe au festival du patrimoine normand “Pierres en 
lumières” 2022, dont l’objectif est de révéler aux normands la 
richesse de leur patrimoine, grâce à des animations nocturnes 
et magiques dans leurs communes, et leur faire prendre 
conscience de l’héritage à conserver et à transmettre aux 
générations futures. Il est organisé par les cinq départements 
normands dont le Département de l’Eure et la Fondation du 
patrimoine.

De 8h à 18h : Visite du clocher de l’église Notre-
Dame des Arts en contrepartie d’un don pour la 
fondation du Patrimoine, qui servira à sa restauration.
De 20h à 21h30 : Concert dans l’église offert par 
l’ÉIMD. Erik Satie et mise en lumière de l’église. Don 
libre pour assister au concert.

Samedi 21 mai

21h30 : La nuit de la chouette avec Alexandre 
Hurel, de l’association Naturellement Reuilly. 
Venez fêter la grande famille des rapaces 
nocturnes, chouettes et hiboux et découvrir 
leurs vie fascinante mais aussi les menaces 
qui les guettent.



Autres événements
associés au festival 

Grand concours de photo et poésie « La Nature en Ville 
à Pont de l’Arche» ouvert à tous amateurs archépontains 
adultes et enfants, aux classes, groupes d’enfants, jeunes, 
séniors. Votre participation implique l’acceptation du règle-
ment disponible en ligne. La photo en très bonne résolution, 
le poème (maximum 10 lignes) et le bulletin d’inscription 
- tous au format numérique - seront envoyés par courriel à 
infocom@pontdelarche.fr avant le 13 mai 2022 à 17h.

Défi zéro mégot dans la nature
Du 25 avril au 21 mai - Collectez le plus de mégots 
et gagnez des cadeaux locaux ! Ils seront recyclés 
en mobilier urbain par l’entreprise Mégo!.
Pesées et remise des prix le samedi 21 mai à 16h 
sur le stand de la Ville au village zéro déchet.

Challenge “Mai à vélo”  2e édition - Du 1er au 31 mai   
Un mois pour adopter le vélo… . L’objectif de ce challenge 
national est de réaliser le plus de kilomètres à vélo afin de 
faire gagner l’équipe “Pont de l’Arche” à retrouver sur 
l’application GPS Geovelo, utilisée pour comptabiliser les 
trajets réalisés par les participants archépontains. L’équipe 
sera classée dans la catégorie moins de 30 000 habitants.

Dimanche 29 mai : Une balade à vélo pour clôturer le 
challenge. RV : 9h45 sous la halle des Bords de l’Eure. 
Retour prévu vers 16h.
Nous vous proposons de découvrir en famille les paysages 
de la Seine à vélo. Prévoir son pique-nique et des vélos tout 
chemin. Parcours sans difficulté accessible aux enfants.

Ce programme peut être soumis à modifications 
en raison de la crise sanitaire ou des aléas 
météorologiques. Informez-vous des modifications 
sur la page Facebook de la Ville ou l’application.

Des actions avec les enfants, 
jeunes et séniors…
La Ville organise un concours 
scientifique pour les élèves de CM1 
et CM2 sur le thème des énergies 
renouvelables avec à la clé une 
journée à la Cité des Sciences à Paris.

Animations sur les hirondelles 
proposées par Périnne en lien 
avec l’opération “J’adopte un nid 
d’hirondelle”. Une classe ou tout 
groupe constitué pourra adopter un 
nid d’hirondelle déjà existant dans 
la ville ou nid artificiel posé sur les 
bâtiments communaux. Le groupe, 
par des sorties, suit l’évolution du nid 
et de la famille d’hirondelles qui s’y 
est installée. Le suivi du nid pourra se 
faire d’année en année.

Un arbre aux hirondelles dans le 
parc de la mairie accueillera tout 
au long du festival des hirondelles 
fabriquées en papier, origami, ou tout 
autre matériau - action aussi ouverte 
aux archépontains !

La « semaine verte » du collège Hyacinthe Langlois 
pour le festival : participation au défi zéro mégot, marches 
vertes, mise en place d'un bac à compost pédagogique, 
sensibilisation au jardinage durable, au tri des déchets et 
à la réduction des déchets à la source, expositions, tenue 
d’un stand au village zéro déchet fabrication d’éponges 
Tawashi, de cendriers de poche

du 16 au 20 mai

Consultez le règlement

Bulletin d'inscription



COMMERCE

Le regard 
Salon de beauté spécialisé dans : maquillage 
semi-permanent, l’extension de cils, 
la restructuration sourcils, teinture et 
rehaussement de cils
Ouvert du mardi au samedi de 10h à 19h.  
Fermé lundi et dimanche.
19, rue du Président Roosevelt 
facebook.com/leregard27
instagram.com/leregard
02 35 80 90 16
leregard27@outlook.fr

Bienvenue 
aux nouveaux 
commerçants

Salon de piercing et tatouage
Du travail tout en finesse, avec le sens ultra du détail. Bienvenue 
chez Benjamin, au salon de tatouage ROKA.
Benjamin, tatoueur autodidacte, a une expérience de deux ans. Il 
a toujours été dans le milieu artistique. Depuis tout petit Benjamin 
dessine, peint et sculpte. Il a toujours été dans la création, pour des 
compositions uniques. Il vous accueille chaleureusement, dans la 
convivialité de nature à son salon. Ses différents fournisseurs sont 
mobilisés pour proposer des produits Vegan, non tester sur animaux 
et respectueux de l'environnement, pour Benjamin c'est essentiel. 
Benjamin travaille la finesse et le détails dans ses tatouages; il est 
d’ailleurs très sollicité pour ça, sa carte maitresse. 
7, rue André Antoine 27340 Pont de l’Arche
07 82 08 25 12 - http://www.roka-workshop.com/

Village des Artisans de la Lisière
GMS ALU L’équipe vous propose des prestations clés en main par le biais de nos 
partenaires agréés et certifiés afin de vous garantir une qualité irréprochable.
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h. Le samedi matin sur rendez-vous.
GMS ALU - Village d'Artisans de la lisière (Route départementale 321) - 02 35 91 07 23
contact@gmsalu.com - www.facebook.com/GMSALU27/
 

Consultez le règlement

Bulletin d'inscription

Voila le printemps…
pour bien en profiter
évitons de tondre 
le dimanche !
Tondez du lundi au samedi de préférence !
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VIE LOCALE

animé par Nicolas Stoufflet

MARDI 17 MAI
Espace des Arts’Chépontains
• Sélection des candidats et enregistrement à 17h 

pour les adultes
• Sélection des candidats et enregistrement à 18h30 

pour les jeunes et les adultes

12



ÉTAT CIVILNAISSANCES
27/01/2022  . . . . . Lyana . . . . . . . HEDOUX
03/02/2022  . . . . .  Léni  . . . . . . . GOSSENT 

DÉCÈS
07/01/2022  . . . .JOURDE Laurent  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 ans 
21/01/2022  . . . .LEPEUPLE vve CANU Blanche  . . . . . . . . . 94 ans 
29/01/2022  . . . .CANTREL Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 ans 
30/01/2022  . . . .LECOMTE Daniel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 ans 
05/02/2022  . . . .GEUFFROY vve MORLET Huguette . . . . . . 93 ans
06/02/2022  . . . .LEJOSNE vve DUMAGNOU Marthe . . . . . . 94 ans
06/02/2022  . . . .ENOUT Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 ans
07/02/2022  . . . .LIGONNIERE vve JESTIN Alice  . . . . . . . . . 94 ans
15/02/2022  . . . .GARREAU Roland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 ans 
21/02/2022  . . . .LEROY vve SAINT-PIERRE Ginette . . . . . . . 85 ans 
07/03/2022  . . . .LETOURNEUR Germain . . . . . . . . . . . . . . . 90 ans 

Roland Garreau s’est éteint 
le 15 février 2022. Il laisse 
derrière lui une vie bien 
remplie. A 80 ans passé, il 
avait encore la même pas-
sion pour sa ville et sera 
une nouvelle fois candidat 
aux dernières élections 
municipales de mars 2020. 
Il a tant aimé Pont de 
l’Arche, pendant un demi-
siècle où il a construit sa 
vie avec sa famille et son 

activité professionnelle. L’entreprise de chaus-
sure de la rue du Bon Air devient une carrosserie 
qui existe encore aujourd’hui. 
Il sait qu’il restera ici et s’investit pleinement au 
service des autres. Il intégrera d’ailleurs rapide-
ment le conseil municipal, dès les élections de 
mars 1977 et devient adjoint de l’équipe de Roger 
Leroux jusqu’en 1983. Roland Garreau est nommé 
adjoint à l’animation, au sport, aux loisirs et à 
la jeunesse. Il présidera également la constitu-

tion du comité des fêtes et sera à l’origine des 
premiers corso fleuris. 
Avec l’union commerciale encore, il prend la 
gestion du camping, parce que le camping est 
un facteur d’attractivité de la commune.
Avec ses amis anciens combattants, il est un 
fidèle de l’UNC. C’est à l’approche de la retraite 
qu’il se dit qu’il peut enfin renouer avec la vie 
communale et militante. 
En homme droit, gaulliste social, refusant 
toujours les extrêmes, il s’engage avec Fernand 
Attal, avec Eric Réboli et par deux fois avec 
Hervé Lour. Il reviendra d’ailleurs au conseil 
municipal en décembre 2018 pour terminer le 
mandat. Ses idées politiques sont bien arrêtées, 
et il reste toujours et encore fidèle à ses valeurs 
et mettra un point d’honneur à ne jamais louper 
un seul vote. 
Ces moments partagés, ces fous-rire, ces coups 
de cœur, ces coups de gueule resteront autant de 
souvenirs précieux pour sa famille et ses amis 
auxquels le conseil municipal présente ses très 
sincères condoléances.

Roland Garreau, la passion de sa ville

Où voter ?
Bureaux 1 et 2 : Espace des Arts’Chépontains

Bureau 3 : Gymnase Bon Air

Pour les élections présidentielles
Ouverture des bureaux de vote : 8h à 19h
Envoi des cartes électorales depuis le 25 mars 2022
L’année de refonte des listes électorales : tous les électeurs de 
la commune recevront une nouvelle carte électorale avant le 1er 
tour des présidentielles. Si vous n’avez pas reçu votre nouvelle 
carte, vous devez contacter la mairie pour effectuer un contrôle 
(inscription, adresse…). Le numéro du bureau de vote est indiqué 
sur votre carte. Celui-ci peut avoir changé suite à la mise à jour 
de votre adresse.
Rappel : La présentation d’une pièce d’identité est obligatoire 
pour pouvoir voter, la carte électorale n’est pas obligatoire mais 
facilitera votre passage au bureau de vote.
Procuration : Dorénavant, l’électeur peut donner procuration à 
une personne inscrite dans une autre commune.
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En application de l’article 9 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, un espace d’expression libre est réservé aux différents groupes d’élus du Conseil municipal.

Questions d’avenir
La ville confirme la poursuite d’une 
gestion saine de ses finances. Les 
comptes administratifs votés à 
l’unanimité à l’occasion du conseil 
municipal du 14 mars dernier ont mis 
en évidence de nouveaux excédents sur 
les budgets de la ville et du camping. Le 
CCAS est sur la même tendance avec 
des résultats positifs sur son propre 
budget et celui de la résidence Les Pins.
Aussi malgré une nouvelle année 
marquée par la pandémie, des 
recettes en baisse et des dépenses 
exceptionnelles, la ville dégage plus de 
116 000 euros en fonctionnement qui 
seront réaffectés sur l’exercice 2022.
Richard Jacquet a rappelé les outils de 
gestion et les procédures mis en place 
depuis plusieurs années qui permettent 
un pilotage fin du budget tout au long 
de l’année. Cela se traduit également 
par un délai global de paiement aux 
fournisseurs de 15,6 jours, très en deçà 
des obligations réglementaires (30 
jours).
Mais la prudence prévaut au regard 
des hausses des fournitures d’énergie 
que chacun peut connaître dans son 
quotidien. La ville est impactée et 
devra apporter des réponses, dans son 
fonctionnement au quotidien et dans 
ses programmes d’investissement pour 
une politique de rénovation énergétique 
ambitieuse. C’est le cas dans le projet 
de restructuration de la résidence 
Les Pins avec des objectifs de 60% 
d’économie d’énergie.
L’occasion de rappeler la possibilité 
pour chacun de se rapprocher de la 
Maison de l’habitat à Louviers pour 
imaginer des logements plus sobres 
énergétiquement. C’est un enjeu 
essentiel pour tous et les élus de 
Questions d’avenir comptent bien se 
mobiliser pleinement sur cet enjeu.

Rejoignez-nous et contactez-nous sur facebook / 
Pont de l'Arche - Questions d'avenir
Par Courriel : questionsdavenir27@gmail.com
Par Courrier : 35, rue Charles Michels 
27340 Pont de l’Arche

Pont de L’Arche Ensemble
La disparition de Roland Garreau nous 
a tous frappé par sa terrible brutalité. 
Nous avions été plusieurs à l’avoir 
croisé ces derniers jours ou à l’avoir eu 
au téléphone. Pour ma part, j’étais avec 
lui lors de son accident. Il était difficile 
d’imaginer que c’était la dernière fois 
que nous le verrions.
Roland avait du talent, plus jeune, il 
était devenu carrossier et possédait son 
propre garage. Il maitrisait le travail 
manuel et était exceptionnellement 
doué. Il était riche d’une créativité et 
d’une ambition pour Pont de l’Arche sa 
ville de cœur. 
Il avait le goût d’autrui, de la sociabilité 
et du don de soi. Il avait le sens de 
la fête, il savait créer une ambiance 
joyeuse. Il aimait participer à la 
collectivité avec courage, générosité et 
passion.
Il l’a démontré souvent comme 
Président du Comité des fêtes, puis 
comme représentant des commerçants, 
enfin comme élu.
Roland était encore à nos côtés lors 
du dernier mandat de notre équipe 
PONT DE L’ARCHE ENSEMBLE. 
Roland ne manquait ni réunion, ni 
tournée de tracts et encore moins un 
conseil municipal. Sa loyauté et son 
engagement étaient entiers.
La collectivité a perdu une personne 
comme il y en a peu et comme il est 
indispensable pour une communauté 
d’en posséder. Pour sa famille, ses 
proches, ses amis et pour la collectivité 
c’est un vide, que nous ressentons 
déjà !
Ce que les uns et les autres ont partagé 
avec Roland nous devons le continuer et 
le réussir comme il le voulait lui-même 
avec tant de cœur, d’humanité, de 
conviction et de valeur.

Hervé LOUR, pour le groupe
www.pontdelarche-ensemble.com
Sur Facebook : Pont De L’Arche Ensemble 
Par mail : herve.lour@gmail.com

Démocratie Archépontaine
Avec les beaux jours, nous avons 
espoir d’abandonner masques et 
gestes barrières. Malgré les raisons 
de nous réjouir, les coeurs sont 
lourds. Impossible d'ignorer la guerre 
en Ukraine. Comme vous, nous 
sommes solidaires de ce peuple et 
avons répondu présents lors des 
collectes de dons. Ces évènements 
doivent, plus que jamais, nous faire 
réfléchir à l'avenir, et au sens que 
nous souhaitons lui donner.C'est la 
raison pour laquelle, il est si important 
de voter.
Les dimanches 10 et 24 avril, faisons 
le choix de la démocratie en nous 
exprimant par les urnes.
Il y a un temps pour la vie politique 
et un temps pour envisager l'avenir 
de notre ville, en prenant part au 
programme d'actions "Petite ville de 
demain".
Mais aussi, en nous retrouvant à 
l'occasion de moments festifs. C'est 
avec un plaisir que nous serons 
présents pour les futurs évènements 
de la commune, notamment en 
participant à la prochaine Vague Bleue 
qui déferlera dans PDA le 1er mai.
Soyons citoyens et plus que jamais, 
prenons soin de PDA pour le bien-être 
de tous. Papiers, mégots, canettes et 
autres bouteilles ne doivent pas fleurir 
dans les rues et lieux de promenades 
en même temps que les fleurs. C'est 
bien tous les jours que nous devons 
penser Développement Durable et 
respect de la nature. N'hésitons pas, 
en balade, à partir avec un sac, une 
paire de gants et/ou une pince à 
déchets pour collecter les détritus 
rencontrés ici et là.
Privilégions les petits gestes de 
chacun, les rencontres, l'entraide et la 
solidarité, 

Sur Facebook : DemocratieArchepontaine
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En application de l’article 9 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, un espace d’expression libre est réservé aux différents groupes d’élus du Conseil municipal.
Vendredi 22 de 18h30 à 21h
Kermesse et spectacle au Château. 
Les familles apportent leur panier 
pique-nique. Ouvert aux familles 
inscrites au centre - 02 32 98 90 95

Jeudi 28 - Repas dansant - Club du 3e 
Age - Résidence Les Pins - (Adhérents 
gratuit / Extérieur sur réservation
 02 35 23 17 95

Dimanche 10
Elections présidentielles - 1er tour
02 32 98 90 70

Dimanche 24
Elections présidentielles - 2e tour
02 32 98 90 70

Samedi 30 - Conte musical
Voyage dans le monde des affabules 
avec Guillaume ALIX conteur profes-
sionnel. Réservation :  
bibilotheque@pontdelarche.fr

Samedi 30 - 9h à 16h - Retrait en 
mairie des dossards VAGUE BLEUE 2022
06 07 69 87 41

avril
AGENDA

Dimanche 1er de 9h30 à 12h
LA VAGUE BLEUE 2022 - LE RETOUR

Samedi 7 - 10h à 12h  
Atelier soigneur d’un jour 
Ouvert à tous - 02 32 98 90 95

Samedi 7 à 10h - Conte
Patate et le jardin potager 
Réservation : 
bibilotheque@pontdelarche.fr

Dimanche 8
Cérémonie de la Victoire de 1945
02 32 98 90 81 

Mercredi 10 à 17h30
Réunion de projet « Nous Tous » 
Salle A. Croizat - Ouvert à tous
06 45 56 20 80

Vendredi 13 de 19h à 20h30
La nuit du conte (déambulation) avec 
l’EIMD E. Satie - Ouvert à tous
02 32 98 90 95

Samedi 14 de 10h à 12h Repair Café 
vélo
Château, Jardin des loisirs, rue du 
Général de Gaulle

Samedi 14 à 20h30
IMPRO SHOW avec Acapella Impro - 
Espace des Arts’Chépontains - Entrée : 
5€ - Réservation : 06 61 70 25 23

Mardi 17 à partir de 17h
Jeu des 1000 euros - Espace des 
Arts’Chépontains | Entrée libre 
Pass vaccinal obligatoire

Vendredi 20 de 15h30 à 19h
Festival DD & Marché de producteurs 
locaux - Place Aristide Briand

Vendredi 20 à 18h 
Partageons un projet vélo
Quai de Verdun 

Samedi 21 de 14h à 18h  
Village zéro déchet 
rue Roosevelt

Samedi 21 
Animations « Pierres en lumière » 
Eglise Notre-Dame des Arts et abords 
02 32 98 90 83

Dimanche 22 13h-18h Un dimanche au 
bord de l'eau
Halle des bords de l'Eure

Samedi 26 - Foire à tout du Comité 
des fêtes - Bords de l’Eure 4€ pour les 
particuliers / 10 € pour les profession-
nels (avec réservation obligatoire
06 34 90 60 53

Samedi 28 de 10h à 12h
Atelier cuisine pour les adultes avec 
Nathalie - 02 32 98 90 95

Samedi 28 - Loto de l’EGA 
Espace des Arts’Chépontains 
06 84 28 02 16

Samedi 4 à 10h 
Conte « Drôles de petites bêtes, le bel 
été ». Réservation :  
bibilotheque@pontdelarche.fr

Dimanche 12 - Elections législatives - 
1er tour - 02 32 98 90 70

Dimanche 19 - Elections législatives - 
2e tour - 02 32 98 90 70

Samedi 11 de 10h à 15h
Le jardin partagé du Bon Air en fête
Rue Nungesser et Coli, Gymnase du 
Bon air
Travaux au jardin, Repair Café vélo 
(uniquement de 10h à 12h), puis 
pique-nique partagé, dégustation des 
productions

Samedi 18 à 10h  
Final avec les MUSIFABULLES (tout 
public). Proposé par Guillaume Alix 
conteur professionnel et Stève Thoraud 
guitariste. Réservation :  
bibilotheque@pontdelarche.fr

Mercredi 22
Don du sang - Espace des 
Arts’Chépontains - Accueil des 
donneurs sur RDV de 11h à 13h et de 
14h30 à 18h

Samedi 25 de 10h à 12h 
Atelier cuisine pour les adultes  
avec Nathalie - 02 32 98 90 95

Jeudi 30 de 18h30 à 19h30
Soirée sport et jeux au Château 
Ouvert aux familles inscrites au centre 
de loisirs - 02 32 98 90 95

Jeudi 30 de 18h30 à 20h30 
Forum des Arts’Chépontains 
ouvert à tous. Espace des 
Arts’Chépontains 
06 48 04 70 01

mai

juin

MAISON DES
ASSOCIATIONS

RUCHES

La Plaine des Sports est labélisée
Refuge de la Ligue de Protection des Oiseaux

STADE DE FOOTBALL

STADE DE RUGBY

Samedi 18 juin
Inauguration de la Plaine des Sports 
rue Roger Bonnet (tournois foot et rugby / animations toute la journée)Gratuit - 02 32 98 90 81
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Expert de l’Assurance santé des Retraités 

Pas de Mutuelle ? 
Mutuelle trop 

chère ? 

Garanties                   
inadaptées ? 

Porte Ouverte le 26 Avril 2022 de 10h00 à 18h00  

à la salle Ambroise Croizat à coté de l’Eglise de Pont de L’Arche  

 

Arnaud Bataille, intervenant Libre Assurances sera présent pour :  

• Vous conseiller et vous aider à trouver facilement la meilleure offre 
adaptée à vos besoins   

• Et surtout vous aider à respecter votre budget 

 

Contactez Arnaud Bataille au 06.27.45.15.58                               
pour un rendez-vous personnalisé 

LIBRE ASSURANCES - 12 Place Carnot - 27190 CONCHES EN OUCHE -                             
Tel: 02.32.60.13.07 -  service-client@libreassurances.fr  -  ORIAS : 070 19 322 -   


